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Le championnat d’Europe seniors 2020 se déroulera du 07 au 10 mai 2020 à Zagreb 

(Croatie). 

 

Le processus de sélection s’effectuera en deux étapes : 

 

- Etape 1 : Un parcours de positionnement ; 

- Etape 2 : Une sélection. 

 

 

Pour rappel, les catégories de poids concernées pour le Championnat d’Europe seniors 

2020 sont : 

 

         ° Féminines :  -46 / -49 / -53 /-57 / -62 / -67 / -73 / +73.         

         ° Masculins :  -54 /-58 / -63 / -68 / -74 / -80 / -87 / +87. 

  

 

Etape 1 :  
 
Le parcours de positionnement prendra en compte l’ensemble des compétitions 

nationales et internationales inscrites aux calendriers de la FFTDA, WTE et WT de la 

période de septembre 2019 à mars 2020. 

 

 

Etape 2 : 

 

Le comité de sélection se réunira courant mars 2020 (date à définir) afin de déterminer la 

sélection nationale. 
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Ce dernier s’appuiera sur les principes et les critères suivants :  

 

° Principes de sélection  

 

- La sélection en équipe de France pour le championnat d’Europe senior 2020 ne 

sera pas obligatoirement complète.  

 

- La sélection en équipe de France pour le championnat d’Europe seniors 2020 ne 

peut être attribuée qu’à une seule catégorie de poids. En revanche, le parcours de 

chaque sportif sera analysé quelques soient les catégories d’âges (juniors - espoirs 

- seniors) et de poids (Mondiales ou Olympiques) dans lesquelles il aura obtenu des 

résultats. 

 

° Critères de sélection :  

 

- Avoir la nationalité française ; 

- Les résultats obtenus lors d’évènements internationaux majeurs ou de référence ; 

- Le niveau de performance ; 

- La régularité du niveau de performance ; 

- Niveau de référence des adversaires battus ; 

- Classement olympique et classement mondial (WT) ;  

- Niveau d’engagement et d’implication durant les préparations.  

 

 

En fonction de circonstances tout à fait particulières telles que la blessure, un comportement 
inapproprié, le non-respect des engagements (liste non exhaustive), le comité de sélection 
pourrait être amené à revoir la composition de l’équipe de France qui participera au 
championnat d’Europe seniors 2020 et le cas échéant à avoir recours à une étape 
supplémentaire.  

 

 

 

 

 


